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1 Définitions 

 

ACTIVITE AGRICOLE  

 

L’activité agricole est définie par l’article L311-1 du code rural et de la pêche maritime (cf 

Note aux services instructeurs / Faciliter la gestion des autorisations d’urbanisme en zone 

A) :  

« Sont réputées agricoles toutes les activités correspondant à la maîtrise et à 

l'exploitation d'un cycle biologique de caractère végétal ou animal et constituant une ou 

plusieurs étapes nécessaires au déroulement de ce cycle ainsi que les activités exercées 

par un exploitant agricole qui sont dans le prolongement de l'acte de production ou qui 

ont pour support l'exploitation. Les activités de cultures marines sont réputées agricoles, 

nonobstant le statut social dont relèvent ceux qui les pratiquent. Il en est de même des 

activités de préparation et d'entraînement des équidés domestiques en vue de leur 

exploitation, à l'exclusion des activités de spectacle. » 

 

En outre :  

- les centres équestres sont bien considérés comme une activité agricole ; 

- les activités de pension d’animaux (chevaux, chiens, chats, etc…) ne sont pas 

considérées comme des activités agricoles. Toutefois, la présence d’animaux 

pouvant générer des nuisances vis-à-vis des tiers situés à proximité, des 

périmètres règlementaires liés à la gestion de ces nuisances peuvent s’imposer. 

Lorsque l’information a été portée à connaissance, elle a été reportée dans les 

fiches communales.  

 

EXPLOITATION AGRICOLE ET CORPS DE FERME  

 

Les définitions utilisées lors des recensements agricoles du Ministère de l’Agriculture 

(RGA, source AGRESTE) ont été retenues : 

« L'exploitation agricole est définie, au sens de la statistique agricole, comme une unité 

économique et de production répondant simultanément aux trois conditions suivantes : 

- elle a une activité agricole 

- elle atteint ou dépasse une certaine dimension (superficie, nombre d'animaux, 

production...) 

- elle est soumise à une gestion courante indépendante. 

 

Le siège de l'exploitation est, par convention, le bâtiment principal de l'exploitation, ou, 

lorsqu'il n'y a pas de bâtiment agricole, la parcelle agricole la plus importante qui se 

trouve sur le territoire de la commune où est située la majeure partie des terres agricoles 

de l'exploitation.  

Un bâtiment d’exploitation est un bâtiment dans lequel : 

- du matériel, des productions de l'exploitation ou des produits liés à l’activité de 

l’exploitation sont stockés 

- des animaux de l'exploitation sont abrités ou encore des plantes (serres). 

 

Un bâtiment d'exploitation peut être un abri rudimentaire. Ce peut être aussi un garage 

attenant à la résidence du chef d’exploitation s'il y range du matériel lourd exclusivement 

destiné à des fins agricoles.  

Si l’exploitation dispose d’un seul bâtiment d’exploitation : 

Le siège de l’exploitation est ce bâtiment d’exploitation. Il peut être attenant à la maison 

d’habitation ou isolé, sur la même commune ou sur une commune différente de celle de 

l’habitation. 

 



 

Si l’exploitation dispose de plusieurs bâtiments d’exploitation distincts ; plusieurs cas se 

présentent: 

- il y a un corps de ferme et d’autres bâtiments éloignés : le siège de l’exploitation 

est ce corps de ferme, et les autres bâtiments sont des installations secondaires 

- Il y a plusieurs corps de ferme : soit un d’entre eux est plus souvent fréquenté et 

utilisé ; il s’agit du corps de ferme principal et de corps de ferme secondaires. Soit 

l’exploitation dispose de sites d’exploitation de tailles similaires et aussi utilisés 

l’un que l’autre, dans ce cas on parle de sites d’exploitation principaux ou corps de 

ferme principaux 

- il n’y a pas de corps de ferme: on retiendra comme siège d’exploitation le 

bâtiment d’exploitation où le chef se rend le plus souvent. » 

 

L’exploitation agricole et le corps de ferme ne sont pas déterminés par un nombre 

minimal de bâtiments d’exploitation. Le nombre de bâtiments présents dans un corps de 

ferme varie donc en fonction de la nature et des besoins inhérents à l’activité en place.  

Aussi, le corps de ferme d’une exploitation agricole peut tout à fait être composé d’un 

seul bâtiment, si celui-ci est bel et bien le support d’une activité agricole professionnelle. 

 

PERENNITE DES EXPLOITATIONS 

 

La pérennité des exploitations s’observe selon plusieurs critères et toujours d’après les 

déclarations de l’exploitant lors de la phase d’enquête. Il s’agit d’une indication, qui 

ne doit pas faire l’objet d’une diffusion publique.  

Dans cette étude la pérennité d’une exploitation est déterminée à court terme, à 

échéance d’un premier bilan du PLUi (environ 3-5 ans). Sont ainsi considérés les 

éléments suivants :  

- l’âge des exploitants et la perspective de cessation de l’activité du fait de la prise 

de la retraite (si un exploitant en âge de prendre sa retraite ne souhaite pas la 

prendre et précise qu’il souhaite continuer à travailler dans les mêmes conditions 

alors l’exploitation demeure pérenne, surtout que dans le cas d’une activité 

d’élevage les périmètres règlementaires sont maintenus tant que les animaux 

sont présents sur le site) ; 

- la possibilité de transmission et les perspectives énoncées par les exploitants 

(présence de successeurs ou repreneurs identifiés) ; 

- la nature de l’activité : taille de l’entreprise, l’importance de l’activité, la présence 

et la qualité des bâtiments et installations (par exemple, même sans perspective 

de reprise immédiate, à court terme, on peut considérer qu’une entreprise dont 

l’exploitant envisage sa retraite dans moins de 5 ans est pérenne si l’outil de 

production est bien entretenu, fonctionnel et viable) ; 

- la possibilité de mutation / évolution de l’activité : est-ce qu’une autre activité 

agricole pourrait s’implanter sur le site ? si oui, alors le site est déclaré pérenne.  

 

Une exploitation pérenne est une exploitation qui peut évoluer à court terme (besoin de 

développement, reprise / agrandissement / mutation agricole du site, etc…).  

 

 

 

 

 

 



 

2 Précisions relatives à la cartographie des périmètres définis autour 

des exploitations agricoles 

 

PERIMETRES REGLEMENTAIRES – ARTICLE L111-3 DU CODE RURAL 

 

Les exploitations agricoles et principalement d’élevage disposent d’installations pouvant 

présenter des nuisances pour le voisinage, dont l’aménagement ou le développement est 

soumis à l’application de réglementations sanitaires très strictes (Règlement Sanitaire 

Départemental -R.S.D.- ou législation sur les installations classées – Code de 

l’Environnement).  

Selon la taille et la nature des troupeaux, ces réglementations impliquent, pour toute 

construction liée à l’élevage, le respect d’un recul de 50 à 100 mètres selon les cas, de 

toute habitation de tiers ou des limites d’urbanisation.  

 

Lorsqu’une exploitation relève de la règlementation sur les ICPE et possède plusieurs 

sites agricoles, une distance moindre, de 50 mètres, peut être appliquée sur un site 

secondaire, au titre d’une gestion globalisée de l’activité permise par l’application du 

régime des ICPE.  

En effet, si le site principal accueille la majorité du cheptel tandis que les sites 

secondaires gèrent une autre activité ou abritent exclusivement une partie du troupeau 

(les élèves uniquement par exemple), ces derniers peuvent être gérés selon les 

dispositions du R.S.D. (périmètre réduit à 50 mètres).  

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 
 

 

 

 

 



 

 

 

 
 

 

 

 

 



 

 

 
 



 

PERIMETRE DE PRECONISATION 

 

Il s’agit de distances de recul conseillées, qui ont été établies par rapport à l'enveloppe 

du corps de ferme et non par rapport aux pignons des bâtiments comme c’est le cas des 

périmètres règlementaires.  

C’est un outil pour appréhender et envisager le potentiel d’évolution des exploitations, en 

protégeant la proximité immédiate des sites.  

 

Ainsi, 2 périmètres sont définis :  

- Un périmètre de 100 mètres à partir de l’enveloppe du corps de ferme dès lors 

que l’exploitation a une activité d’élevage avérée. C’est-à-dire au moins une 

dizaine de bêtes, dans un cadre professionnel.  

- Un périmètre de 50 mètres autour de l’enveloppe du corps de ferme pour les 

autres activités agricoles qui ne pratiquent pas l’élevage.  

 

Ces préconisations ont pour but de permettre aux exploitations de se développer, en tout 

point du corps de ferme (quand cela est encore possible) et également d’anticiper un 

éventuel changement de statut pour les exploitations pratiquant l’élevage, ce qui 

modifierait les distances de recul réglementaires. 

L’objectif de cette préconisation est bien de préserver les corps de ferme en vue de 

prévenir des conflits de voisinage engendrés par les éventuelles nuisances que génère 

l’activité agricole et de permettre la sauvegarde et le développement d’un outil de travail. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


